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Objet : Le couvre-feu 

N/Réf.: JJ/SLF/JJ-3-2021-11147 

Monsieur le Président, 

CLOHARS-CARNOET, le 
1 2 M�RS 2021 

Jacques JULOUX 
Maire, 

A 

Monsieur MACRON Emmanuel 
PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
Palais de l'Elysée 
55 rue du Faubourg-Saint-Honoré 
75008 PARIS 08 

Je m'adresse à vous en ma qualité de Maire afin de porter et relayer la 
demande de concitoyens concernant le couvre-feu et l'ouverture des restaurants. 

Je le fais en étant bien conscient de la complexité de la situation 
sanitaire. La protection de nos concitoyens et de notre système de santé restent 
bien sûr les priorités. Pour autant, des aménagements aux contraintes actuelles 
pourraient être faits sans remettre en cause l'esprit des dispositifs en cours. 

Je vous soumets deux propositions qui pourraient être envisagées sans 
menacer les équilibres actuels et qui faciliteraient la vie de chacun. 

La première concerne les horaires des couvre-feux. L'allongement des 
journée avec l'arrivée du printemps rend de plus en plus difficile son respect à 18 
heures. Les journées se rallongent et le climat est plus doux. Cela incite à vouloir 
profiter des fins de journée rendant les contraintes en cours de plus en plus dures à 
supporter mais aussi et surtout à respec1er. Les jeunes les suivent de moins en moins, 
lassés des restrictions qui les touchent. Dans le même temps, les commerces du fait 
de la fermeture à 18 h, offrent moins de temps d'ouverture, ce qui favorise un flux 
plus dense de la clientèle contraire à l'objectif de moindre concentration. 

Le passage à 19 heures ou 20 heures du couvre-feu serait une mesure 
appréciée et compatible avec le cadre sanitaire actuel. 
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